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application de l'article 700 du CPC

Par Lo Joan, le 05/02/2021 à 23:07

Bonjour. Je souhaiterais savoir quel est le délai (s'il en est un) d'exécution d'un jugement
condamnant la partie perdante à verser une somme de 1500€ à la partie gagnante par
application de l'article 700 du C.P.C. Or, l'adversaire ne peut (ou ne veut) pas actuellement
verser cette somme. De combien de temps peut-on disposer pour la lui réclamer (par
huissier) avant qu'il n'y ait prescription ?

Merci

Par P.M., le 05/02/2021 à 23:24

Bonjour,

Normalement, la prescription est de 10 ans suite à un Jugement...
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